
TARIFS DES INDEMNITES  
A PARTIR DU 1ER  AOÛT 2005 

  
 

Montant maximum incapacité primaire 
A partir du 31ème jour 

Sans charge de famille 
Début d’incapacité de travail Les 30 

premiers 
jours 

Avec personne 
à charge Cohabitant(e) Isolé 

Incapacité de travail avant le 1/01/2005 63,18 EUR 63,18 EUR 57,92 EUR 63,18 EUR 
Incapacité de travail à partir du 1/01/2005 64,45 EUR 64,45 EUR 59,08 EUR 64,45 EUR 

 
Montant maximum invalidité 

Sans charge de famille Début d’incapacité de travail Avec personne 
à charge Cohabitant(e) Isolé 

Invalide du 1/09/1997 jusqu’au 31/03/2004  63,18 EUR  42,12 EUR  42,12 EUR 
Invalide du 1/04/2004 jusqu’au 31/12/2004  68,45 EUR  42,12 EUR  52,65 EUR 
Invalide à partir du 1/01/2005  69,82 EUR  42,97 EUR  53,71 EUR 
 
 
 


